




Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA. 
concernant le projet BIEF MOULIN DE POULET sur la commune principale La Couronne 16400.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 19/08/2022, présenté par ENTREPRISE ERIC EMPOIS 
TP , enregistré sous le n°  et relatif à BIEF MOULIN DE POULET ;DIOTA-220819-103933-250-047

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

ENTREPRISE ERIC EMPOIS TP 
16 Route de Poulet

16400 LA COURONNE

concernant :

BIEF MOULIN DE POULET
dont la réalisation est prévue à :

- La Couronne 16400

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

3.2.1.0 3.9

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé 
à l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages 
visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la 
rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une 
année :

 0.04 mg
/kg

 0.04 mg
/kg

D



Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 19/10/2022 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception [des compléments] du dossier de déclaration complet durant 
lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’
article R. 214-35 du code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-220819-103933-250-047

Le code postal du projet (commune principale) est : La Couronne 16400

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : BIEF MOULIN DE POULET

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Oui

Quel est l’adresse email de l’agent du service instructeur en charge de votre dossier ? (exemple : 
 nom@exemple.com) remi.letalle@charente.gouv.fr

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Déclarant

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 44023537200024

 Raison sociale : ENTREPRISE ERIC EMPOIS TP

 Forme Juridique : Société à responsabilité limitée (sans autre indication)

Adresse en France

16 Route de Poulet

16400 LA COURONNE

Signataire

 Nom : EMPOIS

 Prénom : Eric

 Qualité : Gérant

 +  Téléphone fixe : 33 545610372

 +  Téléphone portable : 33 630101781

 Adresse email : 3etp@wanadoo.fr

Référent

 Nom : EMPOIS

 Prénom : Eric

 Fonction : Gérant

 +  Téléphone fixe : 33 545610372



 +  Téléphone portable : 33 630101781

 Adresse email : 3etp@wanadoo.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : 3etp@wanadoo.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

  Code postal et commune : 16400 La Couronne

 Numéro et voie ou lieu dit : Moulin de Poulet

Géolocalisation du projet

 X : 477354

 Y : 6504885

 Projection : Lambert 93

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Non

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

3.2.1.0 3.9

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé 
à l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages 
visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la 
rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une 
année :

 0.04 mg
/kg

 0.04 mg
/kg

D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : DOSSIER EVAL INCIDENCE NATURA 2000.pdf

 Document d'incidences : DOSSIER EVAL INCIDENCE NATURA 2000.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : DOSSIER EVAL INCIDENCE NATURA 2000.pdf

6 - Plans



6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : DECLARATION TRAVAUX COURS EAU.pdf

 Fichier supplémentaire : RAPPORT ANALYSES.pdf

 Précisions :
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien
de cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la
nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement

NOR : DEVO0774486A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire,

Vu le code civil, notamment ses articles 552, 641, 642 et 643 ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2, L. 211-3, L. 214-1 à L. 214-4 et

R. 214-1 à R. 214-56 ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 15 mars 2007 ;
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 26 mars 2007,

Arrête :

Art. 1er. − Les opérations relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement relative à l’entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion
de l’entretien visé à l’article L. 215-14 du code de l’environnement réalisé par le propriétaire riverain et des
dragages visés à la rubrique 4.1.3.0, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de
l’application des prescriptions fixées au titre d’autres rubriques de la nomenclature précitée et d’autres
législations.

Art. 2. − Le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de respecter les dispositions et
engagements annoncés dans son dossier de déclaration ou d’autorisation dès lors qu’ils ne sont pas contraires
aux dispositions du présent arrêté ni à celles éventuellement prises par le préfet en application de
l’article R. 214-17 ou R. 214-39 du code de l’environnement.

Lors de la réalisation de l’opération, le déclarant ne doit en aucun cas dépasser les seuils de déclaration ou
d’autorisation des autres rubriques de la nomenclature sans en avoir fait au préalable la déclaration ou la
demande d’autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration ou l’autorisation, notamment en ce qui
concerne la rubrique suivante :

3.1.2.0 : installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la
dérivation d’un cours d’eau :

1o Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 mètres (A) ;
2o Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 mètres (D).

Art. 3. − Les extractions de matériaux dans le lit mineur ou dans l’espace de mobilité des cours d’eau ainsi
que dans les plans d’eau traversés par des cours d’eau sont interdites.

Seuls peuvent être effectués les retraits ou déplacements de matériaux liés au curage d’un cours d’eau ou
plan d’eau traversé par un cours d’eau répondant aux objectifs et aux conditions de réalisation fixés par le
présent arrêté.

Le terme « curage » couvre toute opération en milieu aquatique impliquant la mobilisation de matériaux,
même d’origine végétale, dans un canal ou dans le lit mineur ou l’espace de mobilité d’un cours d’eau.

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement.
L’espace de mobilité du cours d’eau est défini comme l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le lit

mineur peut se déplacer.
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Art. 4. − Le programme intégré dans le dossier d’autorisation ou déclaration définit les interventions
prévues sur la base d’un diagnostic de l’état initial des milieux et d’un bilan sédimentaire faisant ressortir les
déséquilibres, en référence à l’objectif de bon état ou de bon potentiel fixé pour l’unité hydrographique
concernée.

Cet état initial des lieux comporte :
– un report des principales zones de frayères ;
– un descriptif de la situation hydrobiologique, biologique et chimique ;
– une description hydromorphologique du secteur comprenant une délimitation des principales zones

d’érosion et de dépôt de sédiments ;
– un descriptif des désordres apparents et de leurs causes, notamment dans le fonctionnement

hydromorphologique du cours d’eau.

Art. 5. − Le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation doit justifier l’éventuelle nécessité de recours au
curage au regard des objectifs mentionnés au II de l’article L. 215-15 du code de l’environnement ou pour le
maintien et le rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation.

Le nombre, l’étendue, la durée et la fréquence des opérations de curage doivent être limités au strict
nécessaire permettant d’atteindre l’objectif fixé, afin de minimiser les impacts négatifs sur l’environnement, y
compris ceux relatifs aux aspects hydromorphologiques susceptibles d’entraîner une altération de l’état
écologique.

En cas de nécessité de curage, l’étude d’incidence doit étudier et conclure sur la faisabilité de la remise dans
le cours d’eau des matériaux mobilisés, notamment au regard de la contamination des sédiments, des effets sur
les habitats aquatiques à l’aval et des conditions technico-économiques. L’état des lieux de cette étude
d’incidence doit alors faire apparaître les données physico-chimiques acquises in situ relatives à :

– l’eau : pH, conductivité, température, oxygène dissous, saturation en oxygène, matières en suspension,
azote kjeldahl, azote ammoniacal, nitrites, nitrates, orthophosphates, phosphore total ;

– la fraction fine des sédiments :
– phase solide : composition granulométrique, azote kjeldahl, phosphore total, carbone organique, perte au

feu (matières organiques), métaux, hydrocarbures aromatiques polycycliques, PCB totaux visés à l’arrêté
du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets dans les eaux de
surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d’eau ou canaux ;

– phase interstitielle : pH, conductivité, azote ammoniacal, azote total. Le préfet peut arrêter d’autres
paramètres si nécessaire et selon le contexte local.

Les échantillons de sédiment doivent être représentatifs du contexte local au moment des travaux. En
particulier, leur nombre et les modalités d’obtention doivent être cohérents avec la surface concernée, la nature
granulométrique et physico-chimique du sédiment. Les prélèvements des échantillons sont réalisés, si possible,
par carottage.

Les données biologiques à acquérir in situ concernent à la fois la faune et la flore aquatique. Le choix des
éléments biologiques à étudier doit être guidé par la représentativité de chacun d’entre eux dans l’hydrosystème
et leur pertinence écologique par rapport au type de milieu concerné par les opérations de curage, au niveau
des travaux ainsi qu’en aval proche.

En complément, il convient de rechercher la présence d’espèces protégées ou à forte valeur patrimoniale
dans la zone des travaux et dans la zone qu’ils influencent, ainsi que tout habitat remarquable pour son
fonctionnement écologique (frayères...). Ces éléments peuvent influencer les modalités de mise en œuvre du
chantier.

Art. 6. − Le programme d’intervention comprend un plan de chantier prévisionnel précisant la localisation
des travaux, les moyens techniques mis en œuvre, les modalités d’enlèvement des matériaux, le cas échéant, et
le calendrier de réalisation prévu. Il doit permettre une évaluation satisfaisante des impacts prévisibles des
opérations d’entretien, et particulièrement de curage, sur le milieu aquatique en général et les usages recensés.

Le préfet pourra fixer les périodes pendant lesquelles les travaux ne devront pas avoir lieu ou devront être
restreints (période de migration et de reproduction des poissons, de loisirs nautiques ou de pêche, etc.).

Ce plan de chantier prévisionnel est accompagné d’un protocole de surveillance décrivant les actions et
mesures envisagées pendant la phase des travaux pour limiter les impacts prévisibles sur l’environnement et les
usages recensés et suivre la qualité de l’eau.

Art. 7. − Le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation prend toutes les dispositions nécessaires pour
limiter la perturbation du milieu aquatique et des zones rivulaires pendant les travaux et pour réduire les
risques de pollution accidentelle, notamment en ce qui concerne la circulation et le stockage des engins. Il doit
garantir une capacité d’intervention rapide de jour comme de nuit afin d’assurer le repliement des installations
du chantier en cas de crue consécutive à un orage ou un phénomène pluvieux de forte amplitude.

En cas d’incident lors des travaux susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un désordre dans
l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation doit
immédiatement interrompre les travaux et l’incident provoqué, et prendre les dispositions afin de limiter l’effet
de l’incident sur le milieu et sur l’écoulement des eaux et afin d’éviter qu’il ne se reproduise. Il informe
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également dans les meilleurs délais le service chargé de la police de l’eau de l’incident et des mesures prises
pour y faire face, ainsi que les collectivités territoriales en cas d’incident à proximité d’une zone de baignade,
conformément à l’article L. 211-5 du code de l’environnement.

En cas de régalage ou de mise en dépôt, même provisoire, de matériaux à proximité du réseau
hydrographique superficiel, le bénéficiaire s’assurera que des dispositions efficaces seront prises pour éviter
toute contamination des eaux, en particulier par ruissellement.

Art. 8. − Pendant les opérations de curage, le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation s’assure par des
mesures en continu et à l’aval hydraulique immédiat de la température et de l’oxygène dissous que les seuils
des paramètres suivants sont respectés :

PARAMÈTRES

SEUILS

1re catégorie piscicole 2e catégorie piscicole

L’oxygène dissous (valeur instantanée) ........................................... � 6 mg/l � à 4 mg/l

Dans le cas particulier des projets soumis à autorisation, le préfet peut adapter les seuils du tableau
précédent.

Les résultats de ce suivi seront transmis régulièrement (par lettre, fax ou courriel) au service chargé de la
police de l’eau.

Lorsque les paramètres mesurés ne respectent pas les seuils prescrits pendant une heure ou plus, le
bénéficiaire doit arrêter temporairement les travaux et en aviser le service chargé de la police de l’eau. La
reprise des travaux est conditionnée par le retour des concentrations mesurées à un niveau acceptable.

Art. 9. − Les matériaux mobilisés dans une opération de curage doivent être remis dans le cours d’eau afin
de ne pas remettre en cause le mécanisme de transport naturel des sédiments et le maintien du lit dans son
profil d’équilibre, dans les conditions prescrites à l’article 8.

Lorsqu’ils ne peuvent être remis dans le cours d’eau, au regard des éléments fournis conformément à
l’article 5 du présent arrêté, le maître d’ouvrage du curage est responsable du devenir des matériaux.

Le programme d’intervention précise systématiquement la destination précise des matériaux extraits et les
éventuelles filières de traitement envisagées. Il précise les mesures prises pour respecter les différentes
prescriptions applicables dans les différents cas.

Les sédiments non remis dans le cours d’eau doivent faire l’objet en priorité, dans des conditions technico-
économiques acceptables, d’un traitement approprié permettant leur utilisation en tant que granulats.

Les autres sédiments non remis dans le cours d’eau peuvent faire l’objet notamment :
– d’un régalage sur les terrains riverains dans le respect de l’article L. 215-15 du code de l’environnement

et, le cas échéant, des seuils d’autres rubriques de la nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1
du code de l’environnement ;

– d’un épandage agricole, sous réserve de l’accord des propriétaires des parcelles et du respect des
prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles fixées par l’arrêté du
8 janvier 1998 ;

– d’une utilisation directe en travaux publics et remblais sous réserve de test de percolation ou de stabilité,
par exemple, permettant d’en mesurer la compatibilité avec une telle utilisation ;

– d’un dépôt sur des parcelles ou d’un stockage, y compris par comblement d’anciennes gravières ou
carrières, dans le respect du code de l’urbanisme, des dispositions de l’arrêté ministériel du
22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et des autres rubriques de la nomenclature de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement.

Art. 10. − Un an après la fin des travaux ou à mi-parcours dans le cas d’une autorisation pluriannuelle de
plus de cinq ans, le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation fournit au service chargé de la police de l’eau
un rapport évaluant les éventuels écarts avec les impacts mentionnés dans l’étude d’incidence initiale. Cette
évaluation peut nécessiter des prélèvements et analyses physico-chimiques et biologiques de même nature que
ceux entrepris lors de l’étude préalable.

Ce rapport inclut également un bilan sur l’efficacité des travaux mis en œuvre.
Le déclarant ou le bénéficiaire de l’autorisation pluriannuelle informe le service chargé de la police de l’eau

du moment, du lieu et du type d’intervention qu’il s’apprête à réaliser chaque année dans le respect du
programme déclaré ou autorisé.

Il en est de même lorsqu’un événement hydraulique survient susceptible de remettre en cause les
interventions programmées et que de nouvelles actions doivent être envisagées.

Art. 11. − Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions applicables aux travaux,
il en fait la demande au préfet, qui statue par arrêté conformément à l’article R. 214-39 du code de
l’environnement, dans le respect des principes de gestion équilibrée de la ressource en eau mentionnée à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement.
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De même, à la demande du bénéficiaire de l’autorisation, le préfet peut prendre des prescriptions
complémentaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n’est plus justifié par arrêté,
conformément à l’article R. 214-17 du code de l’environnement.

Art. 12. − Si les principes mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ne sont pas garantis
par l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer, par arrêté complémentaire, toutes
prescriptions spécifiques nécessaires, en application de l’article R. 214-17 ou R. 214-39 du code de
l’environnement.

Art. 13. − Lorsque le bénéfice de la déclaration ou de l’autorisation est transmis à une autre personne que
celle qui était mentionnée au dossier de déclaration ou de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit
en faire la déclaration au préfet dans les trois  mois qui suivent.

Art. 14. − Le directeur de l’eau et le directeur des transports maritimes, routiers et fluviaux sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 30 mai 2008.
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’eau,
P. BERTEAUD

Le directeur des transports maritimes,
routiers et fluviaux,

J.-P. OURLIAC



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables 
aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de 
la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement 

NOR : DEVL1404546A 

Publics concernés : tout public intervenant dans le lit mineur d’un cours d’eau sur les frayères, les zones 
de croissance et les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ; tout public 
intervenant dans le lit majeur d’un cours d’eau sur les frayères de brochet. 

Objet : définition des prescriptions techniques générales applicables aux installations, ouvrages, travaux 
et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code 
de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code 
de l’environnement (dite nomenclature « eau »). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature « eau » soumet à autorisation ou à déclaration les 

« installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de faune piscicole, des crustacés et des batraciens 
ou, dans le lit majeur, étant de nature à détruire les frayères de brochet ». Cet arrêté précise les prescriptions qui 
leur sont applicables en application des articles L. 211-2 et R. 211-1 à R. 211-6 du code de l’environnement. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L. 211-3, L. 214-1 à 
L. 214-4, R. 211-1 à R. 211-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ; 

Vu les conclusions de la consultation du public organisée du 23 avril au 15 mai 2014 ; 
Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 21 juin 2013 et du 18 septembre 2014 ; 
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 23 septembre 2014, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 

Art. 1er. – Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant d’une opération relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la 
nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, relative aux installations, 
ouvrages, travaux ou activités, étant de nature à détruire dans le lit mineur d’un cours d’eau les frayères, les zones 
de croissance et les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans son lit 
majeur les frayères à brochets, est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de 
l’application des prescriptions fixées au titre d’autres rubriques de la nomenclature précitée et d’autres législations, 
notamment celle relative aux espèces protégées. 

Art. 2. – Les ouvrages ou installations sont entretenus de manière à garantir le bon écoulement des eaux et le 
bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi 
que ceux destinés à la surveillance et à l’évaluation des prélèvements et déversements. Ils doivent être compatibles 
avec les différents usages du cours d’eau. 
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CHAPITRE II 

Dispositions techniques 

Section 1 

Conditions d’élaboration du projet 

Art. 3. – Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent définir les 
mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible, compenser leurs impacts négatifs 
significatifs sur l’environnement. 

L’implantation des installations, ouvrages et travaux ainsi que le déroulement des activités doivent être 
compatibles avec les caractéristiques des milieux aquatiques ainsi qu’avec les objectifs fixés par le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE), lorsqu’ils existent. Ils doivent tenir compte des espèces présentes ainsi que, dans le lit mineur, de la 
localisation des frayères, des zones de croissance et d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens et, dans le lit majeur, de la localisation des frayères de brochets. 

Art. 4. – Dans le cas de travaux dans le lit mineur ou dans le lit majeur du cours d’eau, un plan de chantier 
prévisionnel des travaux est établi dans le dossier de déclaration ou de demande d’autorisation. Ce plan précise : 

– la localisation des travaux et des installations de chantier ; 
– les points de traversée du cours d’eau mentionnés à l’article 6 ; 
– les moyens techniques mis en œuvre pour limiter les risques de pollution accidentelle et de destruction 

des milieux aquatiques, en application des articles 10 et 11 (et notamment la localisation des installations 
de stockage temporaire des matériaux) ; 

– les modalités d’enlèvement des matériaux, la destination des déblais et remblais éventuels et les dispositions 
prises pour l’évacuation et le traitement des éventuels déchets solides et liquides générés par le chantier, 
en application de l’article 13 ; 

– le calendrier de réalisation prévu. 

Pour les projets relevant du régime d’autorisation et réalisés en plusieurs phases, la transmission du plan de 
chantier peut être postérieure à la transmission du dossier de demande d’autorisation si le pétitionnaire le justifie 
dans son document d’incidence. La transmission doit intervenir au moins deux mois avant le début de chaque phase 
de travaux. Toutefois, le dossier initial doit au minimum préciser la nature des opérations envisagées, les 
principales dispositions prévues pour l’application des articles 10, 11 et 13 et les périodes prévisionnelles 
d’intervention. Il doit également localiser les secteurs de travaux et les sites d’implantation des installations. 

Pour l’application du présent arrêté, on entend par « installations de chantier » l’ensemble des sites de remisage, 
de remplissage et d’entretien des engins et véhicules de chantier, des installations utilisées par le personnel de 
chantier, de stockage des déchets issus du chantier et de stockage des matériaux extraits du lit mineur du cours 
d’eau et des débris végétaux. 

Art. 5. – Toute intervention dans le lit mineur d’un cours d’eau pouvant avoir une incidence sur les zones 
de frayères est interdite pendant la période de reproduction des poissons, des crustacés ou des batraciens présents 
et susceptibles d’utiliser les frayères. 

Il en est de même dans le lit majeur d’un cours d’eau sur toute zone de frayère de brochets pendant la période 
de reproduction de cette espèce. 

Pour l’application du présent arrêté aux poissons, on entend par « période de reproduction » la période allant 
de la ponte au stade alevin nageant. 

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article si le pétitionnaire justifie dans le document d’incidences 
qu’il n’existe aucune solution alternative techniquement réalisable à un coût raisonnable au regard des incidences 
sur l’environnement et qu’il met en œuvre des mesures particulières de réduction ou de compensation des 
incidences. Ces mesures sont décrites dans le document d’incidences. Dans tous les cas, la période des travaux doit 
être choisie de manière à éviter au maximum la période de reproduction des poissons, des crustacés ou des 
batraciens présents. 

Art. 6. – La circulation et l’intervention d’engins et de véhicules de chantier sont interdites dans le lit mouillé, 
à l’exception : 

1o Des opérations limitées à un ou deux points de traversée du cours d’eau, définis dans le plan de chantier. Ces 
points sont choisis et aménagés de manière à éviter la destruction des frayères. Dans la mesure du possible, ils sont 
situés à proximité des installations de chantier. Ces points de traversée du cours d’eau par les engins de chantier 
sont temporaires et limités à la durée des travaux. Ils ne doivent pas constituer d’obstacles à la libre circulation des 
espèces présentes ; 

2o Des travaux réalisés pour la mise à sec temporaire d’une partie du lit mineur lorsque celle-ci est nécessaire 
pour l’isolement du chantier. Les interventions et les circulations nécessaires à la mise à sec dans le lit mouillé sont 
réduites au strict minimum. 

Les dispositions mises en œuvre par le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant sont décrites dans le 
document d’incidences. 

La présente disposition ne s’applique pas aux passages à gué aménagés et permanents utilisés en dehors des 
périodes de travaux. 
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Il peut être dérogé aux dispositions du présent article si le pétitionnaire justifie dans le document d’incidences 
qu’il n’existe aucune solution alternative techniquement réalisable à un coût raisonnable au regard des incidences 
sur l’environnement et qu’il met en œuvre des mesures particulières de réduction ou de compensation des 
incidences. Ces mesures appropriées sont décrites dans le document d’incidences. 

Pour l’application du présent arrêté, on entend par « lit mouillé » le lit qui est en eau au moment de l’opération. 

Art. 7. – Sur les zones de frayères à poissons dans le lit mineur d’un cours d’eau, la modification définitive 
du substrat initial, c’est-à-dire le remplacement par un matériau différent ou l’enlèvement total du substrat, doit 
être évitée. Il en est de même pour la destruction d’une frayère à brochets dans le lit majeur d’un cours d’eau, 
concernant le substrat et la flore nécessaires à la ponte. Lorsque l’évitement est impossible, le pétitionnaire 
le justifie dans le document d’incidences. 

La surface de lit mineur ennoyée ou dont le substrat est modifié ou la surface de frayère à brochet détruite est 
alors réduite au minimum. 

Afin de compenser les effets négatifs significatifs, l’opération donne lieu à des mesures compensatoires de 
restauration du milieu aquatique. Ces mesures interviennent par priorité à l’échelle du cours d’eau intéressé. Elles 
interviennent sur des secteurs présentant les mêmes espèces que dans la zone de travaux. Le choix et la localisation 
des mesures est justifié dans le document d’incidences. Les mesures prévues sont décrites dans le document 
d’incidences. Le milieu ainsi restauré doit être de qualité écologique au moins équivalente à celle du milieu détruit 
et d’une surface au moins égale. 

Il peut être dérogé aux dispositions du précédent paragraphe si le pétitionnaire justifie dans le document 
d’incidences qu’il n’existe aucune mesure compensatoire pertinente techniquement réalisable à un coût raisonnable 
au regard des incidences sur l’environnement. 

Les mesures compensatoires doivent être préalables à toute atteinte au milieu naturel. Il peut être dérogé à ce 
principe si le pétitionnaire justifie dans le document d’incidences que la dérogation ne compromet pas l’efficacité 
de la compensation. 

Les dispositions prévues par cet article ne s’appliquent pas aux opérations de renaturation de cours d’eau dont 
l’objectif est d’apporter des matériaux de différents diamètres dans des secteurs dégradés à la suite d’opérations 
passées. 

Section 2 

Modalités de réalisation de l’opération 

Art. 8. – Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d’eau, le bénéficiaire de l’autorisation ou le 
déclarant communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au moins quinze jours 
ouvrés avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates prévisionnelles de début et fin du chantier, le 
nom de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l’exécution des travaux. 

Art. 9. – Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant communique le récépissé de déclaration ou l’arrêté 
d’autorisation ainsi que le plan de chantier et le dossier déposé ayant servi lors de l’instruction dans son intégralité 
à chaque entreprise intervenant sur le chantier. Il peut être assorti de fiches de consignes explicites à l’intention des 
travailleurs opérant sur site. 

Dans le cadre de la communication sur l’organisation générale du chantier, le dossier de déclaration ou de 
demande d’autorisation peut être remplacé par une synthèse des principaux enjeux liés à la protection des milieux 
aquatiques et des principales prescriptions techniques. 

Art. 10. – Sous réserve des dispositions de l’article 7, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant prend 
toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution accidentelle et de destruction des milieux 
aquatiques. 

Des aménagements sont mis en œuvre de manière à limiter le départ de matières en suspension vers l’aval. 
Les eaux souillées, pompées avant la mise à sec, devront être filtrées ou décantées avant rejet dans le cours 

d’eau. L’étanchéité de la zone mise à sec devra, dans la mesure du possible, être garantie. 
Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter toute 

mortalité de la faune présente ou destruction de la flore présente sur l’emprise des travaux ou sur le tronçon impacté 
par les rejets. Il effectue, lorsque cela est nécessaire, des pêches de sauvegarde. 

Le pétitionnaire précise les mesures mises en œuvre dans le document d’incidences et/ou dans le plan 
de chantier. 

Art. 11. – Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter 
les risques de pollution accidentelle liés aux installations de chantier, notamment en ce qui concerne la circulation, 
le stationnement et l’entretien des engins. 

A cet effet, l’entretien des engins et les stockages des produits destinés à cet entretien seront réalisés sur des sites 
prévus à cet effet, équipés de dispositifs de rétention permettant d’empêcher toute fuite de matière polluante vers 
le cours d’eau. Il en est de même pour le stockage des déchets produits sur le chantier, hors débris végétaux 
et matériaux extraits du lit du cours d’eau. 

Lorsque les contraintes liées au chantier le justifient, et notamment la distance entre les installations de chantier 
et la zone de travaux, le ravitaillement des engins et leur stationnement peuvent être réalisés sur ou à proximité de 
la zone de travaux, en dehors du lit mineur du cours d’eau. Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant doit 
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justifier, sur demande du service de contrôle, des dispositifs mis en œuvre pour limiter les risques de pollution 
accidentelle. 

Le stockage temporaire des matériaux fins (vases, sables, limons) extraits du lit mineur du cours d’eau et des 
débris végétaux est effectué de manière à limiter le risque de départ vers le lit mineur du cours d’eau. En cas 
de régalage ou de mise en dépôt, même provisoire, de matériaux à proximité du cours d’eau, le bénéficiaire de 
l’autorisation ou le déclarant s’assurera que des dispositions efficaces seront prises pour éviter toute contamination 
des eaux, en particulier par ruissellement. 

Dans l’hypothèse où les installations de chantier s’avéreraient nécessaires en zone exposée aux risques 
d’inondation, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant doit garantir une capacité d’intervention rapide de jour 
comme de nuit afin d’assurer le repliement des installations du chantier en cas de crue rapide. 

Le projet ne doit pas entraîner la dissémination des espèces exotiques envahissantes, susceptibles 
d’endommager, dans le lit mineur d’un cours d’eau, les frayères, les zones de croissance et les zones 
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ou, dans son lit majeur, les frayères à brochets. 
Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant met en œuvre les moyens nécessaires pour l’éviter. 

Le pétitionnaire précise les mesures mises en œuvre dans le document d’incidences et/ou dans le plan 
de chantier. 

Art. 12. – En cas d’incident lors des travaux susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un 
désordre dans l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant 
doit immédiatement prendre toutes les dispositions nécessaires (pouvant aller, le cas échéant, jusqu’à l’interruption 
des travaux) afin de limiter les effets sur le milieu et sur l’écoulement des eaux et d’éviter qu’il ne se reproduise. 
Il informe également dans les meilleurs délais le préfet du département et les maires des communes concernées. 

Art. 13. – A l’issue du chantier, les déchets issus des travaux sont évacués vers des sites autorisés prévus à cet 
effet ; ces sites seront désignés, lors de la demande, au service chargé de la police de l’eau. Les déblais sains issus 
des travaux sont en priorité utilisés pour des opérations de génie écologique, dès lors que leurs caractéristiques 
physico-chimiques le permettent. 

Le terrain sur lequel étaient établies les installations de chantier : 
– soit est remis dans son état antérieur au démarrage des travaux, dans la mesure du possible avec les matériaux 

qui étaient initialement présents sur site ; 
– soit fait l’objet d’une opération de renaturation. 

La remise en eau des tronçons mis à sec lors de l’opération est réalisée graduellement afin de limiter 
au maximum le départ de matériaux fins vers l’aval. 

A l’issue des travaux, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant procède, dans le lit mineur et sur l’emprise 
des frayères à brochets : 

– soit à la reconstitution des faciès d’écoulement et des habitats présents avant les travaux ; 
– soit à la recréation de zones de frayères fonctionnelles pour les espèces présentes sur le site. 

Sauf quand les travaux ont pour objet l’enlèvement des matériaux tel que mentionné dans la rubrique 3.2.1.0 
de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement, les matériaux grossiers naturels 
de diamètre supérieur à 2 mm extraits lors de l’opération sont remis dans le cours d’eau afin de ne pas remettre 
en cause le mécanisme de transport naturel des sédiments et le maintien du lit dans son profil d’équilibre. 

En cas de destruction de la ripisylve, des opérations sont menées pour favoriser sa régénération naturelle ou des 
plantations seront effectuées le long des berges concernées avec des essences autochtones adaptées (en priorité les 
essences présentes sur le site) dans l’année suivant les travaux. Les plantations doivent aboutir à la reconstitution 
d’une ripisylve au moins équivalente en matière de densité. De nouvelles plantations sont réalisées tant que cet 
objectif n’est pas atteint. La régénération de la ripisylve est conduite de manière à ne pas générer d’obstruction 
du cours d’eau. 

Cette disposition ne s’applique pas sur les digues de protection contre les inondations et aux autres ouvrages 
hydrauliques susceptibles d’être endommagés par le développement de la végétation. 

Section 3 

Conditions de suivi des opérations  
et de leurs effets sur le milieu 

Art. 14. – Pour les projets qui relèvent du régime de l’autorisation, un an après la fin des travaux, le 
bénéficiaire de l’autorisation fournit au service chargé de la police de l’eau un rapport évaluant les éventuels écarts 
entre les impacts mentionnés dans l’étude d’incidences initiale et ceux imputables aux travaux observés sur le site. 
Cette évaluation peut nécessiter des prélèvements et analyses physico-chimiques et biologiques de même nature 
que ceux entrepris lors de l’étude préalable. 

En cas d’écarts constatés ou d’effets notables sur le milieu, le bénéficiaire de l’autorisation propose les mesures 
visant à réduire les incidences négatives observées. L’autorité administrative peut exiger un ou plusieurs nouveaux 
rapports dans les années suivantes. Ils donnent lieu, le cas échéant, à des arrêtés modificatifs ou complémentaires. 

Art. 15. – Pour les projets qui relèvent du régime de l’autorisation, le bénéficiaire de l’autorisation établit 
au fur et à mesure de l’avancement des travaux un compte rendu de chantier, dans lequel il retrace le déroulement 

23 octobre 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 81 



des travaux, les incidents survenus, les mesures qu’il a prises pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que 
les effets de son aménagement sur le milieu et sur l’écoulement des eaux, qu’il a identifiés. 

Ces comptes rendus sont tenus à la disposition des services chargés de la police de l’eau. 

CHAPITRE III 

Modalités d’application 
Art. 16. – Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations, ouvrages, travaux 

et activités existants et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent arrêté. 
Art. 17. – Le directeur de l’eau et de la biodiversité est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 septembre 2014. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau  
et de la biodiversité, 

L. ROY   
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